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Le Premier ministre François FILLON présente le programme national « très haut débit ». 
 
Le déploiement des réseaux de communications électroniques à très haut débit, notamment en 
fibre optique, représente un enjeu industriel majeur et un facteur décisif d’aménagement et de 
développement de nos territoires. Il permettra le développement de services innovants, tant 
pour les entreprises que pour les acteurs publics et les particuliers. 
 
Permettre l’accès de tous les Français au très haut débit, comme l’a souhaité le Président de la 
République, est un projet ambitieux qui nécessite un engagement fort de l’État : le Premier 
ministre a ainsi annoncé le 18 janvier dernier l’élaboration d’un programme national de 
déploiement du très haut débit, mobilisant 2 milliards d’euros au titre des investissements 
d’avenir. 
 
La volonté du Gouvernement est d’organiser le déploiement des nouvelles infrastructures 
numériques de façon concomitante dans les zones urbaines et dans les territoires ruraux, afin 
de ne pas laisser se créer une fracture numérique. 
 
C’est pourquoi l’objectif du programme est double : 

- créer un véritable effet de levier sur l’investissement privé tout en favorisant le co-
investissement des différents acteurs, via la mise à disposition des opérateurs de 
ressources financières non bonifiées mais de longue maturité adaptées à la durée de 
vie de ces nouveaux réseaux en fibre optique ; 

- soutenir simultanément, par un cofinancement de l’État, les projets d’aménagement 
numérique portés par les collectivités territoriales et s’inscrivant en complémentarité 
avec ceux des opérateurs, dans les conditions prévues par la loi de décembre 2009 
relative à la lutte contre la fracture numérique. 

 
Après une large concertation menée avec l’ensemble des acteurs, le Gouvernement publie 
aujourd’hui un document d’orientation présentant le programme national. Une première phase 
sera ouverte dès le mois de juillet afin de recueillir les engagements d’investissement des 
opérateurs sur les prochaines années, et de recenser les projets des collectivités territoriales. 
Un appel à « projets pilotes » sera également lancé afin d’expérimenter les conditions du 
déploiement du très haut débit, en associant opérateurs privés et collectivités territoriales. 
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